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Résumé :

Le Ministère des Affaires sociales, du Travail et de la
Solidarité, précise, par lettre du 16 décembre 2002, les critères à
prendre en compte pour déterminer si un demandeur relève bien
de la catégorie d'ouvrier docker professionnel ou de personnel
portuaire de manutention.
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Objet : Catégorie des ouviers dockers professionnels et personnels portuaires de
manutention susceptibles d'entrer dans le dispositif ATA.

Affaire suivie par : Christine Sanchez ! : 01 45 38 60 42

Le Ministère des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité apporte des précisions
sur l'application du dispositif "allocation des travailleurs de l'amiante" aux ouvriers
dockers professionnels et aux personnels portuaires de manutention.

Il rappelle que la qualité de docker s'apprécie au regard du code des ports maritimes et
suppose une déclaration par l'employeur à la Caisse des congés payés du port.

Il confirme que la catégorie des personnels portuaires de manutention concernée ne
comprend que les personnes employées et rémunérées par un port ou une chambre de
commerce et d'industrie
Il précise que ces personnels relèvent  de la convention collective des personnels des
ports autonomes maritimes et des chambres de commerce et d'industrie
concessionnaires dans les ports maritimes de commerce.
Il convient donc de ne pas tenir compte de la référence complémentaire à la convention
collective nationale de la manutention portuaire, citée dans la circulaire CNAMTS/DRP
du 21 février 2002 (CIR-36/2002).


